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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignement superieur
Question écrite n° 41980

Texte de la question

Mme Bernadette Isaac-Sibille appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur le mode de calcul d'attribution des bourses nationales du second degre. Il
apparait que le versement d'une pension a des grands-parents, bien que deductible pour le calcul du revenu
imposable, ne peut etre deduit des revenus pour le calcul d'attribution d'une bourse. Elle lui demande s'il ne
serait pas opportun d'envisager une revision de ce mode de calcul pour les parents qui doivent verser une
pension deductible du revenu imposable.

Texte de la réponse

L'Etat accorde des aides, sous forme de bourses nationales d'etudes, aux eleves de lycees afin d'aider les
familles les plus defavorisees qui ne peuvent faire face aux frais entraines par la scolarisation de leurs enfants.
Ces bourses sont accordees en fonction des charges et des ressources des familles. Les charges, evaluees en
points, tiennent compte de divers elements concernant la situation familiale ; notamment un point de charge est
attribue lorsque la famille a un ascendant a charge. Les ressources prises en consideration sont celles de
l'antepenultieme annee de la demande et qui figurent sur la ligne « revenu brut global » de l'imprime delivre par
les services fiscaux. Par mesure d'equite, il ne peut etre deroge a ce principe.
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